
Garage Propre, une opération en partenariat avec le Défi de l’Environnement 

Avec le soutien du Conseil Régional Rhône-Alpes, de l’ADEME, de l’Agence de l’Eau RM&C  

Et des organisations professionnelles CNPA, FNAA et GNCR 

 

Charte d’Engagement 
A retourner à : Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Savoie 

7 rue ronde 

73 024 Chambéry cedex 
 

Entreprise - Raison sociale ..........................................................................................................  

Nom …………………………….  Prénom ……………….…        Tél.  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Mail ……………………….……………………………….…        Fax  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Adresse ...................................................................................................................................................... 

Nombre de salariés dans l’établissement …………..…  

 
Toutes ces informations resteront confidentielles. 
 

Gestions des déchets dangereux et des pneumatiques 
 

Déchets dangereux : Collecteur ou société : 

- Huiles de vidanges ……………………………………. 

- Liquides de refroidissement ……………………………………. 

- Filtres à huile et à carburant ……………………………………. 

- Batteries  ……………………………………. 

- Emballages souillés ……………………………………. 

-Chiffons souillés ……………………………………. 

- Solvants, diluants ……………………………………. 

- Boues de peintures ……………………………………. 

- Filtres de cabine de peinture ……………………………………. 

Déchets non dangereux :  

- Pneumatiques ……………………………………. 

 

Je participe à l'opération Garage Propre et 

je m'engage à respecter toutes les conditions suivantes : 

� Faire éliminer la totalité de mes Déchets Dangereux et pneumatiques désignés ci-

dessus, et cela conformément à la législation en vigueur ;  

� A renseigner toute demande de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat concernant 

la bonne gestion de mes déchets, notamment par les BSDI qui seront conservés ; 

� A répondre à toute enquête réalisée par les organisateurs de l’opération ; 

� A poursuivre, à l'issue de l'opération, la bonne élimination de mes déchets cités ci-

dessus, et à améliorer la gestion des autres déchets de mon entreprise ; 

Pour me permettre d’adhérer à l’opération Garage Propre, je joins obligatoirement à cette 

charte une copie du contrat signé avec le collecteur de déchets (ou à défaut la copie de la 

1
ère

 facture d’enlèvement ou du BSDI) que j’ai retenu. 

Pour profiter des outils de communication et de la signalétique Garage Propre, je joins un 

chèque de 30€, à l’ordre de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat. 

 

A :    Le : 

Signature : 


